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Objet : droit de réponse à l’article « Intervention musclée de la police municipale d’Aulnay-sous-Bois dans le 
local de l’association Un Toit pour Elles » », publié jeudi 11 mars 2021 sur le site « Aulnaycap ». 
 
 
Plusieurs riverains ont signalé récemment à la Mairie d’Aulnay-sous-Bois un « squat » dans un pavillon situé 
rue Mercier. Selon eux, les serrures auraient été forcées et la propriétaire du bien serait décédée depuis l'année 
2018. Après prise d’informations, la succession serait, pour l'heure, vacante et une inspection visuelle sur 
place a montré que la serrure actuelle était neuve. 
  
Le service communal d’hygiène et de santé, assisté de policiers municipaux, a donc légitimement vérifié les 
signalements et effectué une visite de ce pavillon d’Aulnay-sous-Bois, avec l’accord de l’occupant présent. 
  
Conformément aux dispositions prévues par le Code de la Santé publique, combinées avec celles du Code 
Général des Collectivités Territoriales, il a été constaté la présence d’un occupant qui a indiqué être en 
situation irrégulière sur le territoire national. Cette personne a présenté une convention d’occupation avec une 
association dont le siège est situé à Saint-Denis. 
  
Peu après le début de la visite, une personne, jointe par téléphone, s’est présentée comme président de ladite 
association sans que les agents municipaux puissent vérifier son identité. 
 
L’occupant n’a pu fournir aucun document attestant de la légalité et de la réalité de la jouissance de ce pavillon. 
  
En effet, la convention présentée par cette personne, précise que, bien loin d’être gracieuse, l’occupation de 
ce pavillon consistait à s’assurer de respecter de nombreuses contreparties, parfois même financières, alors 
que les occupants se déclarent être sans ressources.   
  
Conformément à l’article 40 du Code de procédure pénale, le Procureur de la République a été saisi 
concernant des faits présumés délictueux susceptibles d’être caractérisés pénalement. 
 
Les occupants dont les coordonnées ont été relevées seront quant à eux mis en contact avec des associations 
agréées par la Préfecture de Seine-Saint-Denis et le Bureau d'aide aux victimes de la Ville d'Aulnay-sous-Bois 
pour accompagnement. 
 
La mise en cause des agents de la Ville, qui ont scrupuleusement respecté les procédures et la législation 
dans l’exercice de leur mission, est inacceptable.  
 
 

Le Cabinet du Maire 
 
 


